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(54) ATTACHE DE VOLET ROULANT ET PROCEDE DE FABRICATION

(57) L’objet de l’invention est une attache (10) de vo-
let roulant comprenant au moins trois maillons (16,18,20)
articulés entre eux : un maillon d’attache (16) compre-
nant des moyens de fixation (26) à un axe d’enroulement
(14), un maillon intermédiaire (18), et un maillon d’atte-
lage (20) comprenant des moyens de liaison (28) avec

un tablier (12) de volet roulant, le maillon d’attache (16)
étant relié au maillon intermédiaire (18) par une première
charnière (22), et le maillon intermédiaire (18) étant relié
au maillon d’attelage (20) par une deuxième charnière
(24), l’attache (10) étant caractérisée en ce que les char-
nières (22,24) reliant les différents maillons (16,18,20)
sont totalement indémontables.



EP 2 666 953 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention est relative à une attache
de volet roulant et à son procédé de fabrication.
[0002] Une attache de volet roulant relie le tablier d’un
volet roulant, généralement constitué de différentes la-
mes articulées les unes aux autres, à un dispositif d’en-
roulement logé dans un coffre situé au-dessus de l’ouver-
ture fermée par le volet roulant.
[0003] Le dispositif d’enroulement comprend un axe
autour duquel les lames du tablier viennent s’enrouler
lorsque cet axe est entrainé en rotation, par exemple par
un moteur électrique ou par l’intermédiaire d’une mani-
velle.
[0004] Afin de permettre l’enroulement du tablier au
plus près de l’axe d’enroulement et dans un encombre-
ment minimal, l’attache de volet roulant est déformable.
[0005] Selon une première conception de l’art anté-
rieur, certains constructeurs prévoient des attaches avec
un corps entièrement déformable ou réalisées avec seu-
lement quelques zones déformables formant des articu-
lations entre des parties plus rigides. La capacité de dé-
formation peut être obtenue par l’utilisation d’un matériau
approprié et/ou par une réduction d’épaisseur dans cer-
taines zones.
[0006] En raison de la fréquence d’utilisation d’un volet
roulant, en général au moins deux fois par jour, et de
l’exposition des attaches aux conditions climatiques ex-
térieures, et cela même si elles sont partiellement proté-
gées dans un coffre, le matériau de ces attaches perd
peu à peu sa capacité de déformation et présente rapi-
dement des risques de rupture.
[0007] Aussi, ces attaches déformables ne permettent
pas de garantir un fonctionnement fiable sur une longue
durée.
[0008] Souvent, et alors qu’un volet roulant est installé
pour plusieurs dizaines d’années de fonctionnement, ces
attaches déformables doivent être changées après seu-
lement quelques années.
[0009] Selon une deuxième conception de l’art anté-
rieur ne présentant pas ces inconvénients, et par exem-
ple décrite dans le brevet français FR-2.775.314, l’atta-
che de volet roulant comporte un ensemble d’au moins
deux maillons articulés entre eux par un système de char-
nières.
[0010] Associée à un profil courbe des maillons, ces
charnières autorisent un enroulement de l’attache au
plus près de l’axe d’enroulement.
[0011] De manière connue, le premier maillon de l’at-
tache de volet roulant est fixé à l’axe du dispositif d’en-
roulement, tandis que le dernier maillon intègre des
moyens de liaison avec le tablier du volet roulant, et plus
particulièrement avec la lame supérieure de ce tablier.
[0012] Toujours de façon usuelle, l’axe d’enroulement
prend la forme d’un tube comprenant des encoches lon-
gitudinales réparties dans sa longueur et tout autour de
son périmètre extérieur pour la réception du maillon de
fixation.

[0013] Dans la conception décrite dans le brevet fran-
çais FR-2.775.314, le maillon de fixation présente une
pluralité de fentes longitudinales pour le passage des
crochets d’un organe d’agrafage vers les encoches pré-
vues dans l’axe d’enroulement.
[0014] La fixation du premier maillon peut aussi être
réalisée ou complétée par des vis traversant ce maillon
de fixation et venant s’ancrer dans la paroi de l’axe d’en-
roulement.
[0015] Tel qu’il est présenté dans ce brevet français
FR-2.775.314, l’organe d’agrafage est une pièce métal-
lique rapportée qui augmente le coût de l’attache de volet
roulant.
[0016] Selon une autre problématique dictée par les
normes actuelles, un volet roulant doit garantir une sé-
curité anti-effraction.
[0017] A cet effet, le volet roulant doit présenter une
conception lui permettant de résister à un effort d’arra-
chement donné et être équipé d’un système empêchant
le relevage du volet lorsque celui-ci est en position fer-
mée.
[0018] Ce système anti-relevage est destiné à empê-
cher, ou au moins à retarder, une intrusion tentée en
forçant la remontée du volet.
[0019] Ce système anti-relevage peut être réalisé de
différentes manières, mais il est préférable qu’il verrouille
automatiquement le volet dans sa position fermée afin
d’éviter que l’utilisateur n’oublie d’actionner ce verrouilla-
ge.
[0020] Aussi, dans la conception décrite dans le brevet
français FR-2.775.314, l’attache de volet roulant partici-
pe au verrouillage du volet roulant en position fermée.
[0021] A cet effet, le système de charnières entre
maillons de cette attache est, d’une part indémontable
dans une zone de fonctionnement normal, et d’autre part
provoque un arc-boutement des maillons lorsque le ta-
blier est complètement déployé, les maillons étant en
outre pourvus de lames flexibles latérales qui viennent
en appui sous le maillon suivant afin de le maintenir en
position déployée. Plus en détails, dans la conception
décrite dans ce brevet français FR-2.775.314, chaque
charnière est composée d’une pluralité de gonds, chaque
gond étant constitué par une partie mâle en forme de
tige et par une partie femelle en forme de crochet venant
s’articuler autour de cette tige.
[0022] Avantageusement, et contrairement à une con-
ception répandue dans un grand nombre d’attaches de
volet roulant de l’art antérieur, les charnières décrites
dans ce brevet français FR-2.775.314 ne nécessitent pas
l’utilisation d’un axe rapporté pour la réalisation des
gonds.
[0023] Ces charnières à crochets nécessitent néan-
moins une opération de montage manuelle au cours de
laquelle les crochets et les tiges des différents maillons
sont assemblés.
[0024] Cet assemblage manuel tend à augmenter le
coût global de fabrication de l’attache de volet roulant.
[0025] De plus, la présence des lames flexibles laté-
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rales tend à compliquer cette opération d’assemblage.
[0026] En effet, lors de l’assemblage des charnières,
il faut prendre soin de disposer les lames flexibles sous
le maillon suivant et d’amener les crochets autour des
tiges du maillon précédent tout en maintenant ces lames
latérales fléchies sous le maillon suivant.
[0027] Cette complexité du montage entraîne la réali-
sation de mauvais assemblages dans lesquels les lames
flexibles ne remplissent plus leur fonction ou se retrou-
vent dans des positions dans lesquelles elles tendent à
se briser.
[0028] Enfin, selon un dernier inconvénient, les char-
nières décrites dans ce brevet français FR-2.775.314
sont démontables au-delà de la zone de fonctionnement
normal, ce qui laisse une opportunité de neutraliser le
verrouillage du volet en position fermée.
[0029] Aussi, la présente invention vise à pallier les
inconvénients de l’art antérieur en proposant une attache
de volet roulant avec des charnières demeurant indé-
montables quelle que soit l’orientation des maillons qu’el-
le relie, qui évite toute opération d’assemblage comple-
xe, et qui ne nécessite pas l’utilisation d’un élément mé-
tallique rapporté pour sa fixation sur l’axe du dispositif
d’enroulement.
[0030] A cet effet, la présente invention a pour objet
une attache de volet roulant comprenant au moins trois
maillons articulés entre eux : un maillon d’attache com-
prenant des moyens de fixation à un axe d’enroulement,
un maillon intermédiaire, et un maillon d’attelage com-
prenant des moyens de liaison avec un tablier de volet
roulant, le maillon d’attache étant relié au maillon inter-
médiaire par une première charnière, et le maillon inter-
médiaire étant relié au maillon d’attelage par une deuxiè-
me charnière, l’attache étant caractérisée en ce que les
charnières reliant les différents maillons sont totalement
indémontables. L’invention a aussi pour objet un procédé
de fabrication d’une telle attache, ce procédé étant ca-
ractérisé en ce qu’il prévoit une fabrication de l’attache
par un procédé de moulage par injection bi-matière, un
premier maillon d’une charnière étant fabriqué dans un
premier matériau, et l’autre maillon de la charnière étant
fabriqué dans un deuxième matériau différent du premier
matériau.
[0031] D’autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront de la description qui va suivre de l’invention, des-
cription donnée à titre d’exemple uniquement, en regard
des dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une mise en
oeuvre d’une attache de volet roulant selon l’inven-
tion avec sa pièce d’attache en position active,

- la figure 2 est une vue de profil d’une attache de volet
roulant selon l’invention,

- la figure 3 est une vue en perspective d’une mise en
oeuvre d’une attache de volet roulant selon l’inven-
tion avec sa pièce d’attache en position inactive,

- la figure 4 est une vue en coupe selon un premier
plan longitudinal d’une attache de volet roulant selon

l’invention,
- la figure 5 est une vue de dessus d’une attache de

volet roulant selon l’invention,
- la figure 6 est une vue en coupe selon un deuxième

plan longitudinal du maillon d’attache d’une attache
de volet roulant selon l’invention,

- la figure 7 est une vue de dessous en perspective
d’une pièce d’attache d’une attache de volet roulant
selon l’invention,

- la figure 8 est une vue de dessous d’une attache de
volet roulant selon l’invention,

- la figure 9 est une vue partielle en perspective d’une
attache de volet roulant selon l’invention,

- la figure 10 est une vue en coupe selon un troisième
plan longitudinal d’une charnière d’une attache de
volet roulant selon l’invention.

[0032] La présente invention est relative à une attache
de volet roulant.
[0033] A ce titre, et comme l’illustre la figure 1, l’attache
de volet roulant 10 selon l’invention permet de relier le
tablier 12 d’un volet roulant à un axe d’enroulement 14,
notamment disposé dans un coffre encastré au-dessus
de l’ouverture destinée à être fermée par le volet roulant.
[0034] Pour répartir et équilibrer la reprise d’efforts,
plusieurs attaches de volet roulant 10 peuvent être utili-
sées pour relier un unique tablier 12 de volet roulant à
un axe d’enroulement 14.
[0035] De façon connue, l’axe d’enroulement 14 est
disposé le long d’un axe longitudinal A14 parallèle au
plan P du volet en position fermée.
[0036] Afin de permettre l’enroulement du tablier 12 au
plus près de l’axe d’enroulement 14 et dans un encom-
brement minimal, l’attache 10 selon l’invention comprend
au moins trois maillons (16,18,20) articulés entre eux :
un maillon d’attache 16 comprenant des moyens de fixa-
tion 26 à un axe d’enroulement 14, un maillon intermé-
diaire 18, et un maillon d’attelage 20 comprenant des
moyens de liaison 28 avec un tablier 12 de volet roulant.
[0037] Le maillon d’attache 16 est relié au maillon in-
termédiaire 18 par une première charnière 22, et le
maillon intermédiaire 18 est relié au maillon d’attelage
20 par une deuxième charnière 24.
[0038] De préférence, les charnières (22,24) sont res-
pectivement réalisées autour d’axes longitudinaux
(A22,A24) parallèles.
[0039] Toujours afin d’enrouler le tablier 12 au plus
près de l’axe d’enroulement 14, et comme illustré en fi-
gure 2, chaque maillon (16,18,20) de l’attache 10 pré-
sente un profil courbe (P16,P18,P20) dans sa longueur
respective (L16,L18,L20), ces profils courbes
(P16,P18,P20) suivant sensiblement un même rayon de
courbure intérieur RC et présentant une courbure orien-
tée dans la même direction de courbure DC1  sensible-
ment perpendiculaire aux axes longitudinaux (A22,A24)
des charnières (22,24).
[0040] Un axe d’enroulement 14 étant généralement
constitué par un tube cylindrique de diamètre extérieur
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D14 normalisé autour de l’axe longitudinal A14, le rayon
de courbure intérieur RC suivi par les profils courbes
(P16,P18,P20) des maillons (16,18,20) est de préféren-
ce sensiblement correspondant et adapté au diamètre
extérieur D14 du tube d’enroulement.
[0041] De façon connue, les moyens de liaison 28 du
maillon d’attelage 20 avec un tablier 12 de volet roulant
prennent la forme d’une gorge 30 réalisée au niveau du
bord inférieur 32 du maillon d’attelage 20 et formant une
glissière apte à recevoir et retenir les moyens d’attelage
du tablier 12, par exemple réalisés sous la forme d’un
profilé en forme de U renversé.
[0042] Selon l’invention, et comme illustré par la vue
en perspective en figure 3, par la vue en coupe selon un
premier plan longitudinal PL1 en figure 4, et par la vue
de dessus en figure 5, les moyens de fixation 26 du
maillon d’attache 16 à un axe d’enroulement 14 prennent
la forme d’au moins une pièce d’attache 34 mobile en
rotation par rapport au maillon d’attache 16 et compre-
nant des moyens d’attache 36 à l’axe d’enroulement 14.
[0043] Plus en détails, la pièce d’attache 34 est montée
mobile en rotation autour d’un axe de rotation A34 sen-
siblement parallèle aux axes (A22,A24) des charnières
(22,24).
[0044] Grâce à sa mobilité en rotation, la pièce d’atta-
che 34 peut prendre une position active, illustrée en figure
1 et en détails en figure 4, dans laquelle les moyens d’at-
tache 36 effectuent l’accrochage du maillon d’attache 16
sur l’axe d’enroulement 14 et une position inactive, illus-
trée en figure 3, dans laquelle les moyens d’attache 36
libèrent l’accrochage du maillon d’attache 16 sur l’axe
d’enroulement 14.
[0045] Dans la position active, la pièce d’attache 34
est plaquée contre la surface supérieure 38 du maillon
d’attache 16, tandis que dans la position inactive, la pièce
d’attache 34 est relevée au-dessus de la surface supé-
rieure 38 du maillon d’attache 16.
[0046] Avantageusement, le maillon d’attache 16 com-
prend un logement de réception 40 de la pièce d’attache
34 dans sa position active. Ce logement de réception 40
débouche en surface supérieure 38 du maillon d’attache
16 et permet de loger entièrement la pièce d’attache 34
dans l’épaisseur E16 du maillon d’attache 16. Ainsi, la
pièce d’attache 34 s’intègre parfaitement au maillon d’at-
tache 16 et ne gêne pas l’enroulement et le déroulement
du volet roulant 12 autour de l’axe d’enroulement 14.
[0047] L’axe d’enroulement 14 prenant la forme d’un
tube cylindrique comprenant des encoches longitudina-
les 42 réparties dans sa longueur L14 et tout autour de
son diamètre extérieur D14, les moyens d’attache 36
prennent la forme d’au moins un ergot (44-1,44-2), deux
de préférence, se prolongeant au-delà de la surface in-
férieure 45 du maillon d’attache 16.
[0048] Chaque ergot (44-1,44-2) est destiné à venir
s’insérer dans une encoche longitudinale 42 pour réaliser
l’accrochage du maillon d’attache 16 sur l’axe d’enrou-
lement 14 lorsque la pièce d’attache 34 est en position
active.

[0049] Afin de faciliter l’engagement de chaque ergot
(44-1,44-2) dans une encoche longitudinale 42 lors de
la rotation de la pièce d’attache 34 vers sa position active,
et son dégagement de l’encoche 42 lors de la rotation
de la pièce d’attache 34 vers une position inactive, cha-
que ergot (44-1,44-2) est recourbé selon une direction
de courbure D44 allant de l’extrémité libre 46 de la pièce
d’attache 34 vers l’axe de rotation A34 de celle-ci.
[0050] Aussi, chaque ergot (44-1,44-2) est suffisam-
ment long et recourbé dans la direction de courbure D44
pour immobiliser la surface inférieure 45 du maillon d’at-
tache 16 contre la surface extérieure 47 de l’axe d’en-
roulement 14.
[0051] Plus précisément, c’est la combinaison de la
mise en butée de chaque ergot (44-1,44-2) contre le bord
d’une encoche longitudinale 42 et du profil courbe P16
du maillon d’attache 16 et de sa surface inférieure 45 qui
permet l’immobilisation du maillon d’attache 16 sur l’axe
d’enroulement 14.
[0052] Pour son montage en rotation, la pièce d’atta-
che 34 est montée sur le maillon d’attache 16 par l’inter-
médiaire d’au moins un gond démontable (48-1,48-2),
deux de préférence, disposé(s) le long de l’axe de rota-
tion A34.
[0053] De préférence, l’invention prévoyant de fabri-
quer chaque pièce de l’attache 10 par un procédé de
moulage par injection, chaque gond démontable
(48-1,48-2) vient de fabrication avec le maillon d’attache
16 et la pièce d’attache 34. Comme illustré par la vue en
coupe selon un deuxième plan longitudinal PL2 en figure
6, chaque gond (48-1,48-2) est formé par un axe
(50-1,50-2) supporté par la pièce d’attache 34 et par un
support d’axe déformable (52-1,52-2) prévu dans un évi-
dement (54-1,54-2) réalisé dans l’épaisseur E16 du
maillon d’attache et débouchant en surface supérieure
38 du maillon d’attache 16.
[0054] Selon une variante de réalisation d’un gond,
chaque support d’axe déformable (52-1,52-2) présente
une rainure (56-1,56-2) à profil en Ω renversé dans la-
quelle est inséré l’axe (50-1,50-2) de la pièce d’attache
34.
[0055] Afin de maintenir la pièce d’attache 34 dans sa
position active, et comme illustré par la vue de dessous
en figure 7, il est prévu au moins un clip déformable
(58-1,58-2), deux de préférence, s’étendant depuis la
surface inférieure 60 de la pièce d’attache 34 et venant
s’accrocher selon une direction d’accrochage D58 dans
des ouvertures (62-1,62-2) ménagées dans l’épaisseur
E16 du maillon d’attache 16.
[0056] La direction d’accrochage D58 étant de préfé-
rence sensiblement parallèle et orientée dans le sens
opposé à la direction de courbure D44 allant de l’extré-
mité libre 46 de la pièce d’attache 34 vers l’axe de rotation
A34 de celle-ci.
[0057] Plus en détails, et comme illustré par la vue de
dessous en figure 8, les ouvertures (62-1,62-2) traver-
sent l’épaisseur E16 du maillon d’attache, et elles dé-
bouchent d’une part au fond 64 du logement de réception
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40 situé en surface supérieure 38 du maillon d’attache
16, et d’autre part dans des dégagements (66-1,66-2)
prévus dans la surface inférieure 45 du maillon d’attache
16.
[0058] Et, chaque clip déformable (58-1,58-2) prend la
forme d’un crochet (59-1,59-2) en L avec une branche
d’extrémité (72-1,72-2) lui permettant de s’agripper dans
la direction d’accrochage D58 sur la paroi (67-1,67-2) de
l’ouverture (62-1,62-2) lorsque la pièce d’attache 34 est
en position active.
[0059] Afin d’assurer un maintien plus ferme de la piè-
ce d’attache 34 dans sa position active, il est aussi prévu
un contre-clip déformable (68-1,68-2), deux de préféren-
ce, s’étendant depuis la surface inférieure 60 de la pièce
d’attache 34 et venant s’accrocher selon une direction
de contre-accrochage D68, opposée à la direction d’ac-
crochage D58 d’un clip déformable (58-1,58-2), dans des
ouvertures (70-1,70-2) ménagées dans l’épaisseur E16
du maillon d’attache. Chaque contre-clip déformable
(68-1,68-2) est distinct de chaque clip déformable
(58-1,58-2) et déporté dans la longueur L16 du maillon
d’attache 16 par rapport à un clip déformable (58-1,58-2).
[0060] Et, de la même manière, chaque ouverture
(70-1,70-2) recevant un contre-clip déformable
(68-1,68-2) est distincte d’une ouverture (62-1,62-2) re-
cevant un clip déformable (58-1,58-2) et déportée dans
la longueur L16 du maillon d’attache 16 par rapport à
l’ouverture (62-1,62-2) recevant ce clip déformable
(58-1,58-2).
[0061] De la même manière que précédemment, les
ouvertures (70-1,70-2) traversent l’épaisseur E16 du
maillon d’attache, et elles débouchent d’une part au fond
64 du logement de réception 40 situé en surface supé-
rieure 38 du maillon d’attache 16, et d’autre part dans
des dégagements (74-1,74-2) prévus dans la surface in-
férieure 45 du maillon d’attache 16.
[0062] Chaque contre-clip déformable (68-1,68-2)
prend la forme d’un crochet (69-1,69-2) en L avec une
branche d’extrémité (76-1,76-2) lui permettant de
s’agripper dans la direction de contre-accrochage D68
sur la paroi (78-1,78-2) de l’ouverture (70-1,70-2) lorsque
la pièce d’attache 34 est en position active. En vue du
retrait des clips déformables (58-1,58-2) et des contre-
clips déformables (68-1,68-2) de l’ouverture correspon-
dante (62-1,62-2,70-1,70-2) par déformation de la pièce
d’attache 34, le crochet (59-1,59-2) en L de chaque clip
déformable (58-1,58-2) est monté face au crochet
(69-1,69-2) en L du contre-clip déformable (68-1,68-2)
correspondant.
[0063] Plus précisément, la branche d’extrémité
(72-1,72-2) de chaque clip déformable (58-1,58-2)
s’étend vers la branche d’extrémité (76-1,76-2) de cha-
que contre-clip déformable (68-1,68-2).
[0064] Dans le même objectif de retrait des clips dé-
formables (58-1,58-2) et des contre-clips déformables
(68-1,68-2), chaque partie (80-1,80-2) de la pièce d’at-
tache 34 reliant un clip (58-1,58-2) à un contre-clip
(68-1,68-2) est aussi déformable.

[0065] Ainsi, en se déformant sous l’effet d’une pres-
sion, chaque partie déformable (80-1,80-2) permet
d’écarter chaque clip (58-1,58-2) du contre-clip
(68-1,68-2) correspondant, et donc de dégager la bran-
che d’extrémité (72-1,72-2,76-1,76-2) de chaque crochet
(59-1,59-2, 69-1,69-2) en L de l’ouverture correspondan-
te (62-1,62-2,70-1,70-2).
[0066] En vue d’obtenir une installation définitive du
volet roulant 12 et une fixation sûre du maillon d’attache
16 à l’axe d’enroulement 14, il est prévu des alésages
(82-1,82-2) traversant le maillon d’attache 16 et la pièce
d’attache 34 et permettant le passage de vis de fixation
destinées à s’ancrer dans la paroi du tube formant l’axe
d’enroulement 14, ces vis de fixation garantissant de plus
le maintien de la pièce d’attache 34 dans sa position ac-
tive.
[0067] Avantageusement, la partie supérieure de ces
alésages (82-1,82-2) comprend un lamage (84-1,84-2)
réalisé dans la pièce d’attache 34 pour recevoir les têtes
des vis de fixation.
[0068] Selon l’invention, les charnières (22,24) reliant
les différents maillons (16,18,20) sont totalement indé-
montables.
[0069] Par totalement indémontables, l’invention en-
tend qu’il n’existe aucune position ou aucun mouvement
permettant de libérer un maillon (16,18,20) par rapport
à un autre, et cela quelle que soit leur orientation relative
autour de l’axe longitudinal (A22,A24) de la charnière
(22,24).
[0070] En fait, le seul moyen de séparer les maillons
(16,18,20) de l’attache 10 selon l’invention est de détruire
ou d’endommager la charnière (22,24) qui les relie.
[0071] Comme illustré par la vue partielle en perspec-
tive en figure 9 et par la vue en coupe selon un troisième
plan longitudinal PL3 en figure 10, chaque charnière
(22,24) comprend au moins un gond (86-1,86-2,86-3),
trois de préférence, formé par un axe (88-1,88-2,88-3)
supporté par un premier maillon (16,18,20) et par un alé-
sage (90-1,90-2,90-3) supporté par l’autre maillon
(16,18,20) avec lequel est articulé le premier maillon.
[0072] Bien entendu, chaque gond (86-1,86-2,86-3)
est disposé le long de l’axe longitudinal (A22,A24) de sa
charnière respective, chaque axe et chaque alésage
étant cylindrique et disposé le long de l’axe longitudinal
(A22,A24) correspondant.
[0073] De préférence, dans le mode de réalisation de
l’attache 10 à trois maillons (16,18,20), chaque alésage
(90-1,90-2,90-3) de chaque charnière (22,24) est sup-
porté par le maillon intermédiaire 18, l’axe
(88-1,88-2,88-3) de chaque charnière (22,24) étant sup-
porté respectivement par le maillon d’attache 16 ou le
maillon d’attelage 20.
[0074] Afin d’offrir une totale indémontabilité, chaque
axe (88-1,88-2,88-3) de chaque charnière (22,24) est en-
fermé sur l’intégralité de son contour par l’alésage
(90-1,90-2,90-3) correspondant.
[0075] Dans le même objectif, chaque alésage
(90-1,90-2,90-3) est bloqué en translation sur l’axe
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(88-1,88-2,88-3) correspondant.
[0076] Dans un mode de réalisation préféré, chaque
axe (88-1,88-2,88-3) de chaque charnière (22,24) est
prévu dans une encoche (92-1,92-2,92-3) réalisée dans
le bord 95 du maillon qui supporte cet axe, et chaque
alésage (90-1,90-2,90-3) de chaque charnière (22,24)
est réalisé dans une patte (94-1,94-2,94-3) s’étendant
depuis le bord 96 du maillon qui supporte cet alésage.
[0077] Afin d’effectuer le blocage en translation de cha-
que alésage (90-1,90-2,90-3) sur l’axe (88-1,88-2,88-3)
correspondant, au moins une face latérale 98 d’une en-
coche (92-1,92-2,92-3) bloque une patte
(94-1,94-2,94-3) en translation dans un premier sens de
translation T1, et au moins une face latérale 100 d’une
encoche (92-1,92-2,92-3) bloque une patte
(94-1,94-2,94-3) en translation dans un deuxième sens
de translation T2 opposé au premiers sens T1.
[0078] Dans un mode de réalisation préféré, pour cha-
que charnière (22,24), une seule face latérale 98 d’une
première encoche 92-1 bloque une seule patte 94-1 en
translation dans le premier sens de translation T1, et une
seule face latérale 100 d’une autre encoche 92-3 bloque
une autre patte 94-3 en translation dans le deuxième
sens de translation T2 opposé au premiers sens T1.
[0079] Pour réaliser de telles charnières (22,24) tota-
lement indémontables, l’invention prévoit un procédé de
fabrication de l’attache (10) par un procédé de moulage
par injection bi-matière, un premier maillon (16,18,20)
d’une charnière (22,24) étant fabriqué dans un premier
matériau, et l’autre maillon (16,18,20) de la charnière
(22,24) étant fabriqué dans un deuxième matériau diffé-
rent du premier matériau.
[0080] Plus précisément, les deux matériaux différents
sont choisis de façon à être compatibles thermiquement
mais incompatibles chimiquement.
[0081] La compatibilité thermique des deux matériaux
permet de les injecter dans des conditions sensiblement
similaires avec un même outillage, à savoir dans le même
moule d’une presse à injecter.
[0082] Et, l’incompatibilité chimique des deux maté-
riaux garantit la non miscibilité et la non adhérence des
deux matériaux, ce qui est nécessaire pour permettre
l’articulation des maillons ainsi fabriqués autour de la
charnière.
[0083] De préférence, les matériaux de fabrication des
différents maillons sont choisis parmi les polymères.
[0084] Toujours de préférence, les matériaux de fabri-
cation des différents maillons sont choisis de manière à
leur conférer une bonne résistance à l’abrasion.
[0085] Dans le procédé de fabrication selon l’invention,
les différents maillons (16,18,20) de l’attache 10 sont fa-
briqués lors de différentes étapes d’injection réalisées
dans le même moule d’une presse à injecter, le premier
maillon (16,18,20) d’une charnière (22,24) étant fabriqué
lors d’une première étape d’injection, et l’autre maillon
(16,18,20) de la charnière (22,24) étant fabriqué lors
d’une deuxième étape d’injection.
[0086] Dans un mode de réalisation préféré, le maillon

intermédiaire 18, supportant les alésages
(90-1,90-2,90-3) des charnières (22,24), est fabriqué
dans un premier matériau lors d’une première étape d’in-
jection réalisée dans un moule d’une presse à injecter,
alors que le maillon d’attache 16 et le maillon d’attelage
20 sont fabriqués dans un deuxième matériau, compati-
ble thermiquement mais incompatible chimiquement
avec le premier matériau, lors d’une deuxième étape d’in-
jection réalisée dans le même moule de la presse à in-
jecter.
[0087] Seule la pièce d’attache 34 de l’attache 10 selon
l’invention est fabriquée séparément, notamment par un
procédé de moulage par injection, et doit être montée
par la suite sur le maillon d’attache 16, le montage de
cette pièce  d’attache 34 sur le maillon d’attache 16 s’ef-
fectuant simplement par insertion de chaque axe
(50-1,50-2) de la pièce d’attache 34 dans la rainure
(56-1,56-2) à profil en Ω renversé du support d’axe dé-
formable (52-1,52-2) correspondant du maillon d’attache
16.
[0088] On constate que grâce à la conception et à la
fabrication des charnières (22,24) de l’attache 10 selon
l’invention, aucune opération d’assemblage des maillons
ne doit être effectuée après leur fabrication, ce qui permet
de diminuer considérablement le coût global de fabrica-
tion de l’attache selon l’invention. L’attache de volet rou-
lant 10 selon l’invention comprend de préférence un seul
maillon intermédiaire 18.
[0089] Toutefois, pour les besoins de certaines instal-
lations de volet roulant, notamment dans lesquelles le
plan P du volet en position fermée est éloigné de l’axe
d’enroulement 14, l’attache de volet roulant 10 peut com-
prendre plusieurs maillons intermédiaires 18, les diffé-
rents maillons intermédiaires étant articulés entre eux
par des charnières conçues et fabriquées de manière
identique aux charnières (22,24) qui relient le maillon
d’attache 16 et le maillon d’attelage 20 à un maillon in-
termédiaire 18.
[0090] Plus précisément, dans une attache 10 com-
prenant plusieurs maillons intermédiaires 18 articulés
entre un maillon d’attache 16 et un maillon d’attelage 20,
deux maillons consécutifs sont fabriqués dans des ma-
tériaux différents, compatibles thermiquement et incom-
patibles chimiquement, lors de différentes étapes d’in-
jection réalisées dans une même presse à injecter, tandis
que deux maillons séparés par un autre maillon sont fa-
briqués dans un même matériau lors d’une même étape
d’injection dans la même presse à injecter.
[0091] Une pluralité de maillons intermédiaires est no-
tamment utilisée pour allonger l’attache 10 et l’adapter à
des axes d’enroulement 14 de diamètres D14 plus im-
portants, ces axes étant par exemple utilisés pour sup-
porter des volets roulants de grandes dimensions ou
composés de lames relativement hautes. Aussi, et com-
me illustré en figure 1 et 4, l’attache 10 selon l’invention
peut comprendre des maillons intermédiaire 18 et d’at-
telage 20 de longueur (L18,L20) sensiblement plus cour-
te que la longueur L16 du maillon d’attache 16, ceci afin
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d’adapter l’attache 10 à des axes d’enroulement 14 de
plus petits diamètres D14. Bien entendu, pour une telle
adaptation de l’attache 10 à des axes d’enroulement 14
de plus petits diamètres D14, le rayon de courbure inté-
rieur RC suivi par les profils courbes (P16,P18,P20) des
maillons (16,18,20) est aussi adapté au diamètre exté-
rieur D14 réduit de l’axe d’enroulement 14.
[0092] Afin sécuriser automatiquement la fermeture du
tablier 12 de volet roulant en empêchant la remontée du
tablier 12 lorsque le volet est en position fermée, l’attache
10 selon l’invention comprend des moyens de blocage
102 du déploiement des maillons (16,18,20) l’un par rap-
port à l’autre au niveau de chaque charnière (22,24).
[0093] De préférence, et comme illustré par la figure
2, les maillons (16,18,20) sont bloqués dans une position
déployée maximale dans laquelle le bord supérieur 104
du maillon d’attache 16, les axes (A22,A24) des charniè-
res (22,24), et le bord inférieur 32 du maillon d’attelage
20 sont sensiblement alignés le long d’une ligne droite
LD prise dans la longueur L10 de l’attache 10.
[0094] Comme illustré par les coupes longitudinales
des charnières en figures 6 et 10, au niveau de chaque
charnière (22,24), les moyens de blocage 102 en position
déployée prennent la forme d’une mise en butée du bord
106 d’un premier maillon (16,18,20) de chaque charnière
(22,24) contre le bord 108 du deuxième maillon
(16,18,20) de cette charnière, les bords (106,108) mis
en butée l’un contre l’autre présentant des chants de pro-
fils adaptés à une mise en butée dans la position de dé-
ploiement souhaitée des maillons.
[0095] Afin d’entraîner les maillons (16,18,20) vers leur
position déployée l’un par rapport à l’autre au niveau de
chaque charnière (22,24), l’attache 10 selon  l’invention
comprend des moyens de déploiement 110 des maillons
(16,18,20) l’un par rapport à l’autre travaillant en traction.
[0096] Selon l’invention, ces moyens de déploiement
110 prennent la forme d’au moins un bras de traction
(112-1,112-2), deux de préférence, reliant fermement un
premier maillon (16,18,20) de l’attache à un deuxième
maillon (16,18,20) de l’attache.
[0097] Par liaison ferme, l’invention entend une soli-
darisation réalisée par tous moyens appropriés, et no-
tamment venue de fabrication comme détaillé ci-après.
[0098] Dans un mode de réalisation préféré, chaque
bras de traction (112-1,112-2) s’étend le long d’un flanc
latéral (114-1,114-2) de l’attache 10.
[0099] Toujours dans un mode de réalisation préféré,
chaque bras de traction (112-1,112-2) est relié à une
première extrémité 116 à un premier maillon (16,18,20)
de l’attache et à une deuxième extrémité 118 à un deuxiè-
me maillon (16,18,20) de l’attache.
[0100] Dans le mode de réalisation préféré de l’attache
à trois maillons (16,18,20), deux bras de traction
(112-1,112-2), disposés de part et d’autre de l’attache
10, relient le maillon d’attache 16 au maillon d’attelage
20.
[0101] Afin de permettre l’enroulement de l’attache 10
autour de l’axe d’enroulement 14, et afin de fournir un

effort de traction tendant à entraîner les maillons
(16,18,20) dans leur position déployée l’un par rapport à
l’autre, chaque bras de traction (112-1,112-2) est fabri-
qué selon un profil P112 suivant sensiblement les profils
courbes (P16,P18,P20) des maillons (16,18,20) pris
dans leur position déployée maximale.
[0102] Ainsi, chaque bras de traction (112-1,112-2), et
plus particulièrement son matériau, fournit un effort de
déploiement des maillons par traction en s’opposant à
sa propre déformation.
[0103] Avantageusement, dans le mode de réalisation
préféré de l’attache à trois maillons (16,18,20), chaque
bras de traction (112-1,112-2) est fabriqué avec le
maillon d’attache 16 et le maillon d’attelage 20 lors d’une
même étape d’injection, chaque bras de traction
(112-1,112-2) étant donc réalisé dans le même matériau
que ces deux maillons (16,20).
[0104] Dans un mode de réalisation de l’attache 10
avec un nombre impair de maillons intermédiaires 18, au
moins un bras de traction (112-1,112-2), deux de préfé-
rence disposés de part et d’autre de l’attache 10, relient
le maillon d’attache 16 au maillon d’attelage 20, et cha-
que bras de traction (112-1,112-2) est fabriqué avec le
maillon d’attache 16 et le maillon d’attelage 20 lors d’une
même étape d’injection.
[0105] Toujours dans ce mode de réalisation avec un
nombre impair de maillons intermédiaires 18, les bras de
traction (112-1,112-2) sont fabriqués selon un profil P112
suivant sensiblement les profils courbes des différents
maillons de l’attache pris dans leur position déployée.
[0106] Dans un mode de réalisation de l’attache 10
avec un nombre pair de maillons intermédiaires 18, au
moins un bras de traction (112-1,112-2), deux de préfé-
rence disposés de part et d’autre de l’attache 10, relient
aussi le maillon d’attache 16 au maillon d’attelage 20.
[0107] Cependant, dans ce cas, et en se limitant à un
procédé de moulage par injection bi-matière, chaque
bras de traction (112-1,112-2) est fabriqué soit avec le
maillon d’attache 16 soit avec le maillon d’attelage 20
lors d’une même première étape d’injection, et solidarisé
à l’autre maillon (16,20) lors d’une deuxième étape d’in-
jection.
[0108] Cette solidarisation de chaque bras de traction
(112-1,112-2) à l’autre maillon lors de la deuxième étape
d’injection pouvant prendre la forme d’un ancrage d’une
extrémité (116,118) de chaque bras de traction
(112-1,112-2) dans ce maillon.
[0109] Cet ancrage peut être obtenu par un surmou-
lage du maillon autour de l’extrémité (116,118) de cha-
que bras de traction (112-1,112-2), l’extrémité (116,118)
prise par  surmoulage dans le maillon possédant une
forme apte à réaliser une solidarisation ferme dans ce
maillon.
[0110] Toujours dans ce mode de réalisation avec un
nombre impair de maillons intermédiaires 18, les bras de
traction (112-1,112-2) sont aussi fabriqués selon un profil
P112 suivant sensiblement les profils courbes des diffé-
rents maillons de l’attache pris dans leur position dé-
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ployée.
[0111] La présente invention n’est pas limitée aux mo-
des de réalisation décrits et illustrés, elle couvre aussi
des variantes de l’attache dérivant des modes de réali-
sation décrits ou illustrés.
[0112] La présente invention couvre aussi une instal-
lation de volet roulant dans laquelle au moins une attache
selon l’invention est utilisée pour relier un tablier 12 de
volet roulant à un axe d’enroulement 14, notamment dis-
posé au-dessus d’une ouverture.

Revendications

1. Attache (10) de volet roulant comprenant au moins
trois maillons (16,18,20) articulés entre eux : un
maillon d’attache (16) comprenant des moyens de
fixation (26) à un axe d’enroulement (14), un maillon
intermédiaire (18), et un maillon d’attelage (20) com-
prenant des moyens de liaison (28) avec un tablier
(12) de volet roulant, le maillon d’attache (16) étant
relié au maillon intermédiaire (18) par une première
charnière (22), et le maillon intermédiaire (18) étant
relié au maillon d’attelage (20) par une deuxième
charnière (24), l’attache (10) étant caractérisée en
ce que les charnières (22,24) reliant les différents
maillons (16,18,20) sont totalement indémontables.

2. Attache (10) selon la revendication 1, dans laquelle,
chaque charnière (22,24) comprenant au moins un
gond (86-1,86-2,86-3) formé par un axe
(88-1,88-2,88-3) supporté par un premier maillon
(16,18,20) et par un alésage (90-1,90-2,90-3) sup-
porté par l’autre maillon (16,18,20) avec lequel est
articulé le premier maillon, chaque axe
(88-1,88-2,88-3) de chaque charnière (22,24) est
enfermé sur l’intégralité de son contour par l’alésage
(90-1,90-2,90-3) correspondant.

3. Attache (10) selon la revendication 2, dans laquelle
chaque alésage (90-1,90-2,90-3) est bloqué en
translation sur l’axe (88-1,88-2,88-3) correspondant.

4. Attache (10) selon la revendication 3, dans laquelle
chaque axe (88-1,88-2,88-3) de chaque charnière
(22,24) est prévu dans une encoche
(92-1,92-2,92-3) réalisée dans le bord (95) du
maillon qui supporte cet axe, et dans laquelle chaque
alésage (90-1,90-2,90-3) de chaque charnière
(22,24) est réalisé dans une patte (94-1,94-2,94-3)
s’étendant depuis le bord (96) du maillon qui sup-
porte cet alésage, au moins une face latérale (98)
d’une encoche (92-1,92-2,92-3) bloquant une patte
(94-1,94-2,94-3) en translation dans un premier
sens de translation (T1), et au moins une face laté-
rale (100) d’une encoche (92-1,92-2,92-3) bloquant
une patte (94-1,94-2,94-3) en translation dans un
deuxième sens de translation (T2) opposé au pre-

miers sens (T1).

5. Attache (10) selon l’une des revendications 1 à 4,
dans laquelle l’attache (10) comprend des moyens
de déploiement (110) des maillons (16,18,20) l’un
par rapport à l’autre travaillant en traction, ces
moyens de déploiement (110) prenant la forme d’au
moins un bras de traction (112-1,112-2) reliant fer-
mement un premier maillon (16,18,20) de l’attache
à un deuxième maillon (16,18,20) de l’attache, cha-
que bras de traction (112-1,112-2) étant relié à une
première extrémité (116) à un premier maillon
(16,18,20) de l’attache et à une deuxième extrémité
(118) à un deuxième maillon (16,18,20) de l’attache.

6. Attache (10) selon la revendication 5, dans laquelle
chaque bras de traction (112-1,112-2) s’étend le long
d’un flanc latéral (114-1,114-2) de l’attache (10).

7. Attache (10) selon la revendication 5 ou 6, dans la-
quelle chaque bras de traction (112-1,112-2) est fa-
briqué selon un profil (P112) suivant sensiblement
les profils courbes (P16,P18,P20) des maillons
(16,18,20) pris dans leur position déployée maxima-
le dans laquelle le bord supérieur (104) du maillon
d’attache (16), les axes (A22,A24) des charnières
(22,24), et le bord inférieur (32) du maillon d’attelage
(20) sont sensiblement alignés le long d’une ligne
droite (LD) prise dans la longueur (L10) de l’attache
(10).

8. Attache (10) selon l’une des revendications 5 à 7,
dans laquelle, l’attache comprenant trois maillons
(16,18,20), deux bras de traction (112-1,112-2), dis-
posés de part et d’autre de l’attache (10), relient le
maillon d’attache (16) au maillon d’attelage (20).

9. Procédé de fabrication d’une attache (10) selon l’une
des revendications précédentes, le procédé étant
caractérisé en ce qu’il prévoit une fabrication de
l’attache (10) par un procédé de moulage par injec-
tion bi-matière, un premier maillon (16,18,20) d’une
charnière (22,24) étant fabriqué dans un premier
matériau, et l’autre maillon (16,18,20) de la charnière
(22,24) étant fabriqué dans un deuxième matériau
différent du premier matériau.

10. Procédé de fabrication selon la revendication 9, dans
lequel les deux matériaux différents sont choisis de
façon à être compatibles thermiquement mais in-
compatibles chimiquement.

11. Procédé de fabrication selon la revendication 9 ou
10, dans lequel les différents maillons (16,18,20) de
l’attache (10) sont fabriqués lors de différentes éta-
pes d’injection réalisées dans le même moule d’une
presse à injecter, le premier maillon (16,18,20) d’une
charnière (22,24) étant fabriqué lors d’une première
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étape d’injection, et l’autre maillon (16,18,20) de la
charnière (22,24) étant fabriqué lors d’une deuxième
étape d’injection.

12. Procédé de fabrication selon la revendication 11,
dans lequel, l’attache (10) comprenant trois maillons
(16,18,20), le maillon intermédiaire (18) est fabriqué
dans un premier matériau lors d’une première étape
d’injection réalisée dans un moule d’une presse à
injecter, alors que le maillon d’attache (16) et le
maillon d’attelage (20) sont fabriqués dans un
deuxième matériau, compatible thermiquement
mais incompatible chimiquement avec le premier
matériau, lors d’une deuxième étape d’injection réa-
lisée dans le même moule de la presse à injecter.
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